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(54) Boite en carton ayant un couvercle articulé

(57) Dans cet emballage, à chaque volet (12) ou à
chaque paroi latérale (10) du couvercle est attenant par
une ligne de pliage parallèle au panneau (8) de celui-ci
au moins un élément de maintien (13) du couvercle en
position rabattue, tel qu'une patte, une languette ou une
bande, rabattu vers le volet attenant (12) ou la paroi (10)
attenante en direction de ce panneau (8) tandis que
dans le volet (6) constituant la partie externe des troi-
sième et quatrième parois de corps (1) est ménagée en
position correspondante au moins une ouverture (14)
obturée intérieurement par le volet (5) constituant la par-
tie interne de cette paroi, cette ouverture (14) étant dis-
posée de façon telle que l'élément de maintien (13) as-
socié vienne s'y engager complètement et s'y enclique-
ter lorsque le couvercle coiffe le corps (1), en position
de fermeture de l'emballage.
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Description

[0001] L'invention concerne un emballage en un ma-
tériau semi-rigide, tel que le carton ou le carton ondulé,
comprenant un corps d'emballage et un couvercle apte
à coiffer au moins une partie de ce corps, sur lequel il
est articulé par une ligne. de pliage.
[0002] On connaît de nombreux conditionnements de
ce type, dont le corps, ouvert au moins partiellement à
sa partie supérieure, comprend une partie de fond de
forme polygonale, généralement rectangulaire, à la-
quelle sont attenantes par des lignes de pliage des pa-
rois latérales articulées entre elles par des lignes de
pliage perpendiculaires à ce fond, le couvercle étant lui-
même attenant à l'une de ces parois latérales par une
ligne de pliage parallèle au fond.
[0003] Ces emballages sont utilisés pour le condition-
nement de produits extrêmement divers, par exemple
de produits granulaires ou pulvérulents, tels que des
lessives, ou encore de pastilles formant des doses élé-
mentaires de produit détergent pour lave-linge ou lave-
vaisselle, ou encore de confiseries ou de dragées de
chewing-gum.
[0004] Pour toutes ces applications, lorsque l'embal-
lage plein est mis en vente, le couvercle est générale-
ment verrouillé en position fermée sur le corps et un
moyen d'ouverture tel qu'une bande d'arrachage ou une
ligne d'amorces de rupture est habituellement prévu
pour libérer le couvercle.
[0005] Pour prélever des doses du produit condition-
né, on fait pivoter le couvercle autour de l'articulation
formée par la ligne de pliage pour l'écarter du corps et
livrer accès à l'intérieur de celui-ci. Pour refermer le con-
ditionnement, on rabat simplement le couvercle, de ma-
nière à ce qu'il vienne coiffer à nouveau le corps.
[0006] Dans cette position, il est cependant souhaita-
ble que le couvercle, sans être véritablement verrouillé
en position de fermeture, offre une certaine résistance
à l'ouverture, d'une part, pour éviter qu'il s'ouvre acci-
dentellement et que son contenu puisse être répandu,
d'autre part, pour éviter que de jeunes enfants puissent
y avoir accès.
[0007] Dans ce but, il a été proposé depuis de nom-
breuses années de prévoir, sur au moins une paroi du
corps que vient coiffer le couvercle en position de fer-
meture, au moins un élément de blocage tel qu'une pat-
te, une languette ou une bande articulée sur cette paroi
par une ligne de pliage parallèle au fond et rabattue vers
l'extérieur du corps, tandis qu'une partie latérale du cou-
vercle, qui vient s'appliquer contre la face externe de
cette paroi en position de fermeture, comporte une par-
tie évidée disposée en une position telle que l'élément
de blocage vient s'y loger seulement en position de fer-
meture du couvercle.
[0008] Lorsque l'on rabat le couvercle sur le corps, la
partie latérale du couvercle comportant la partie évidée
est d'abord sollicitée en direction de la paroi du corps
auquel elle est attenante, jusqu'au moment où le cou-

vercle est complètement rabattu et où l'élément de blo-
cage se trouve en regard de la partie évidée destinée à
le recevoir et n'est plus sollicité en direction de la paroi
à laquelle il est attenant. Cet élément est ainsi brusque-
ment libéré et, par élasticité du carton ou du carton on-
dulé, il s'écarte brusquement de la paroi du corps sur
laquelle il est articulé pour venir s'encliqueter dans son
logement et heurter le fond de celui-ci, en produisant un
bruit sec, qui informe l'utilisateur de la fermeture du cou-
vercle. Pour ouvrir le couvercle, il est donc nécessaire
d'exercer à l'encontre de l'élément de blocage un effort
pour le dégager de son logement et cet effort, certes
minime, est cependant suffisant pour prévenir une
ouverture accidentelle du conditionnement ou empê-
cher un jeune enfant d'y accéder.
[0009] De tels emballages à organe de verrouillage à
effet sonore sont bien connus dans la technique et l'on
en a proposé de très nombreuses variantes (voir, par
exemple, US-A-4 326 631, US-A-5 163 734, WO-A-
95/05318 ou EP-A-0 679 581).
[0010] C'est à ce type d'emballages que s'intéresse
la présente invention et elle vise à proposer une forme
de mise en oeuvre particulièrement simple d'un tel sys-
tème de blocage, destinée à équiper des conditionne-
ments du genre évoqué ci-dessus, du type dit "wrap"
dans la technique.
[0011] La présente invention a donc pour objet un em-
ballage en un matériau semi-rigide tel que le carton ou
le carton ondulé, du type comprenant :

- un corps ouvert à sa partie supérieure, ce corps
comportant une partie de fond de forme rectangu-
laire, perpendiculairement à laquelle sont dressées
quatre parois latérales attenantes entre elles, à sa-
voir une première et une seconde parois parallèles
entre elles et attenantes au fond, auxquelles sont
respectivement attenants par des lignes de pliage
perpendiculaires au fond, deux premiers volets et
deux seconds volets, chaque premier volet étant
appliqué contre l'un des seconds volets et rendu so-
lidaire de celui-ci pour former conjointement avec
lui une troisième et une quatrième parois d'épais-
seur au moins partiellement double, parallèles en-
tre elles ;

- et un couvercle apte à coiffer le corps, ce couvercle
comprenant un panneau rectangulaire articulé sur
la partie supérieure de la première paroi du corps
par un refoulage parallèle au fond et autour duquel
il peut pivoter pour venir prendre appui, en position
de fermeture de l'emballage, contre les arêtes su-
périeures des deuxième, troisième et quatrième pa-
rois du corps, deux parois parallèles du couvercle
étant articulées par des lignes de pliage sur ce pan-
neau suivant deux côtés de celui-ci perpendiculai-
res au refoulage, tandis qu'une troisième paroi est
articulée sur ce panneau par une ligne de pliage pa-
rallèle au refoulage, deux volets étant articulés la-
téralement sur cette troisième paroi par des lignes
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de pliage perpendiculaires au panneau et étant res-
pectivement appliqués contre la face interne des
deux autres parois, dont ils sont rendus solidaires,
de manière à doubler ainsi au moins partiellement
l'épaisseur de ces parois, celles-ci étant disposées
de façon telle qu'en position de fermeture de l'em-
ballage, elles viennent s'appliquer respectivement
contre la face externe des troisième et quatrième
parois du corps ;

cet emballage étant caractérisé en ce qu'à chaque
volet ou à chaque paroi latérale du couvercle est atte-
nant par une ligne de pliage parallèle au panneau de
celui-ci au moins un élément de maintien du couvercle
en position rabattue, tel qu'une patte, une languette ou
une bande, rabattu vers le volet attenant ou la paroi at-
tenante en direction de ce panneau, tandis que, dans le
volet constituant la partie externe des troisième et qua-
trième parois de corps est ménagée en position corres-
pondante au moins une ouverture obturée intérieure-
ment par le volet constituant la partie interne de cette
paroi, cette ouverture étant disposée de façon telle que
l'élément de maintien associé vienne s'y engager com-
plètement et s'y encliqueter lorsque le couvercle coiffe
le corps, en position de fermeture de l'emballage.
[0012] Comme dans les conditionnements de ce type
général connus antérieurement, lorsqu'il est libéré et
vient prendre position dans son logement, l'élément de
blocage heurte brusquement le fond de ce logement,
formé ici par le volet constituant la partie interne de la
paroi, et il se produit un claquement sec, qui informe
l'utilisateur de la fermeture du couvercle.
[0013] De façon connue en soi, avant la première
ouverture de l'emballage plein par son destinataire, le
corps et le couvercle sont assemblés de façon rigide,
par collage par exemple, et un moyen de séparation tel
qu'une ligne d'amorces de ruptures ou un bord de dé-
chirure, garantissant l'inviolabilité de l'emballage plein,
permet à l'utilisateur de séparer du reste du couvercle
la partie de celui-ci solidaire du corps, pour pouvoir li-
bérer ce couvercle.
[0014] Alternativement, le couvercle peut être laissé
libre de pivoter par rapport au corps, l'emballage plein
étant alors livré à son destinataire gainé d'un film en une
matière plastique thermorétractable ou thermoétirable,
qui garantit l'inviolabilité de l'emballage.
[0015] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront dans la description détaillée qui va
suivre de formes de réalisation d'un tel emballage. Dans
cette description, on se réfèrera aux dessins annexés,
sur lesquels :

La figure 1 est une vue en perspective de l'embal-
lage plein fermé, avant sa première ouverture ;
La figure 2 est une vue en perspective de l'embal-
lage ouvert, avec le couvercle relevé ;
La figure 3 est une vue en plan du flan de carton
prédécoupé et refoulé dont est issu l'emballage ;

La figure 4 est une vue en plan d'une variante du
flan de la figure 3.

[0016] Cet emballage comprend un corps 1, compor-
tant un fond rectangulaire 2, auquel sont attenants par
des lignes de pliage, suivant deux côtés parallèles, une
première paroi 3 et une seconde paroi 4, dressées per-
pendiculairement au fond.
[0017] A la première paroi 3 sont attenants latérale-
ment, par des lignes de pliage perpendiculaires au fond
2, deux premiers volets 5, tandis qu'à la seconde paroi
4 sont attenants latéralement, par des lignes de pliage
également perpendiculaires au fond 2, deux seconds
volets 6. Les volets 5 et 6 sont repliés perpendiculaire-
ment aux parois attenantes, respectivement 3 et 4, et
sont appliqués les uns contre les autres et assemblés
par collage, pour former ainsi une troisième et une qua-
trième parois transversales du corps 1, parallèles entre
elles et d'épaisseur double. Dans la présente forme de
réalisation, ce sont les volets 6 attenants à la paroi 4 et
dont la forme est rectangulaire, qui sont disposés à l'ex-
térieur du conditionnement, tandis que les volets 5 sont
disposés à l'intérieur, mais une disposition inverse pour-
rait naturellement être adoptée.
[0018] Les volets 5 ont une forme non rectangulaire,
mais deux volets 7, attenant au fond 2 par des lignes de
pliage confondues avec les deux côtés de ce fond per-
pendiculaires aux parois 3, ont une forme telle que, lors-
qu'ils sont dressés perpendiculairement au fond, ils for-
ment avec les volets 5 contigus des volets de forme et
de dimensions sensiblement équivalentes à celles des
volets 6, contre lesquels ces volets 7 sont également
collés.
[0019] L'emballage représenté comprend par ailleurs
un couvercle 18, apte à coiffer le corps 1. Ce couvercle
18 comprend un panneau rectangulaire 8, articulé par
un refoulage 9 parallèle au fond 2 du corps 1 à la partie
supérieure de la paroi 3 de celui-ci, par rapport auquel
il peut ainsi pivoter, pour venir prendre appui sur les
autres parois du corps 1, en position rabattue, ou en être
écarté, en position relevée, pour livrer accès à l'intérieur
du corps 1.
[0020] A ce panneau 8 sont attenantes latéralement
deux parois parallèles 10, par des lignes de pliage per-
pendiculaires au refoulage 9, tandis qu'une troisième
paroi 11 est articulée sur le panneau 8 par une ligne de
pliage parallèle à ce refoulage. Les parois 10 et 11 sont
dressées perpendiculairement au panneau 8 et des vo-
lets 12, articulés aux extrémités de la paroi 11 par des
lignes de pliage perpendiculaires au refoulage 9, sont
redressés perpendiculairement à cette paroi 11, pour
venir s'appliquer contre la face des parois 10 tournée
vers l'intérieur du corps 1 et en être rendues solidaires.
Dans le couvercle 18, la paroi 11 vient donc s'appliquer
contre la face externe de la paroi 4 du corps, en position
rabattue du couvercle, tandis que les parois 10 de celui-
ci sont parallèles aux parois du corps 1 d'épaisseur dou-
ble, constituées par les volets 5 et 6, et viennent s'ap-
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pliquer respectivement contre la face externe de ces pa-
rois, c'est-à-dire contre les volets 6.
[0021] Conformément à l'invention, des pattes 13, for-
mant des organes de blocage du couvercle en position
rabattue, sont attenantes aux volets 12 par des lignes
de pliage parallèles au refoulage 9 et au panneau 8 et
elles sont rabattues contre le volet 12 associé en direc-
tion du panneau 8, tandis que des découpes 14 sont
ménagées en position correspondante dans les volets
6, pour former avec les volets 5 collés contre eux un
logement pour les pattes 13, en position rabattue du
couvercle 18.
[0022] Lorsque l'on rabat le couvercle 18 vers le corps
1, les pattes 13 viennent d'abord au contact des volets
6 et sont repoussées par ceux-ci en direction des volets
12 auxquels elles sont attenantes. Lorsque le couvercle
18 est complètement rabattu et coiffe le corps 1, les pat-
tes 13 se trouvent en regard des découpes 14 et ne sont
plus maintenues repliées par les volets 6. Elles sont ain-
si brusquement libérées, se déplacent par élasticité et
viennent heurter brusquement les volets 5 collés contre
les volets 6 associés, en produisant un bruit de claque-
ment sec, qui indique à l'utilisateur que l'emballage est
bien refermé.
[0023] Pour ouvrir le couvercle, il est donc nécessaire
d'exercer un effort sur celui-ci, ce qui empêche que de
très jeunes enfants puissent accéder à l'intérieur de
l'emballage ou que celui-ci risque de se vider, lorsqu'il
est renversé accidentellement.
[0024] L'emballage plein peut être livré à l'utilisateur
avec le couvercle 18 fixé rigidement sur le corps 1 et
non libre de pivoter par rapport à celui-ci, ce qui garantit
à son destinataire l'inviolabilité de l'emballage.
[0025] Dans ce but, comme représenté sur les des-
sins, une partie 11a de la paroi 11 du couvercle peut,
par exemple, être collée contre la paroi 4, en vue d'être
séparée du reste de cette paroi 11 par l'utilisateur, lors-
que celui-ci désire ouvrir le conditionnement pour la pre-
mière fois, par déchirure d'une bande d'arrachage 11b,
ménagée dans la paroi 11, la partie 11a restant collée
contre la paroi 4.
[0026] La figure 4 illustre une variante du flan de la
figure 3, destinée à la réalisation d'un emballage con-
forme à l'invention. Sur cette figure 4, les organes déjà
décrits en relation avec la figure 3 sont désignés par les
mêmes chiffres de référence affectés de l'indice '.
[0027] Dans cette variante, les pattes 13' ne sont plus
attenantes aux volets 12' du couvercle, mais sont arti-
culées par des lignes de pliage sur les parois latérales
parallèles 10' de ce couvercle, le fonctionnement étant
en tout point analogue à celui de la variante précédente.
[0028] Bien d'autres systèmes de fixation du couver-
cle 18 sur le corps 1, garantissant l'inviolabilité de l'em-
ballage plein, pourraient naturellement être utilisés sans
sortir du cadre de l'invention.

Revendications

1. Emballage en un matériau semi-rigide tel que le
carton ou le carton ondulé, du type comprenant :

- un corps (1) ouvert à sa partie supérieure, ce
corps comportant une partie de fond (2) de for-
me rectangulaire, perpendiculairement à la-
quelle sont dressées quatre parois latérales at-
tenantes entre elles, à savoir une première et
une seconde parois (3, 4) parallèles entre elles
et attenantes au fond (2), auxquelles sont res-
pectivement attenants par des lignes de pliage
perpendiculaires au fond, deux premiers volets
(5) et deux seconds volets (6), chaque premier
volet (5) étant appliqué contre l'un des seconds
volets (6) et rendu solidaire de celui-ci pour for-
mer conjointement avec lui une troisième et
une quatrième parois d'épaisseur au moins
partiellement double, parallèles entre elles ;

- et un couvercle (18) apte à coiffer le corps (1),
ce couvercle comprenant un panneau rectan-
gulaire (8) articulé sur la partie supérieure de
la première paroi (3) du corps par un refoulage
(9) parallèle au fond (2) et autour duquel il peut
pivoter pour venir prendre appui, en position de
fermeture de l'emballage, contre les arêtes su-
périeures des deuxième, troisième et quatriè-
me parois du corps (1), deux parois parallèle
(10) du couvercle étant articulées par des li-
gnes de pliage sur ce panneau (8) suivant deux
côtés de celui-ci perpendiculaires au refoulage
(9), tandis qu'une troisième paroi (11) est arti-
culée sur ce panneau (8) par une ligne de plia-
ge parallèle au refoulage (9), deux volets (12)
étant articulés latéralement sur cette troisième
paroi (11) par des lignes de pliage perpendicu-
laires au panneau (8) et étant respectivement
appliqués contre la face interne des deux
autres parois (10) dont ils sont rendus solidai-
res, de manière à doubler ainsi au moins par-
tiellement l'épaisseur de ces parois (10), celles-
ci étant disposées de façon telle qu'en position
de fermeture de l'emballage, elles viennent
s'appliquer respectivement contre la face ex-
terne des troisième et quatrième parois du
corps (1) ;

cet emballage étant caractérisé en ce qu'à
chaque volet (12) ou à chaque paroi latérale (10')
du couvercle est attenant par une ligne de pliage
parallèle au panneau (8) de celui-ci au moins un
élément de maintien (13, 13') du couvercle en po-
sition rabattue, tel qu'une patte, une languette ou
une bande, rabattu vers le volet (12) attenant ou la
paroi (10') attenante en direction de ce panneau (8)
tandis que dans le volet (6) constituant la partie ex-
terne des troisième et quatrième parois de corps (1)
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est ménagée en position correspondante au moins
une ouverture (14) obturée intérieurement par le vo-
let (5) constituant la partie interne de cette paroi,
cette ouverture (14) étant disposée de façon telle
que l'élément de maintien (13, 13') associé vienne
s'y engager complètement et s'y encliqueter lors-
que le couvercle coiffe le corps (1), en position de
fermeture de l'emballage.

2. Conditionnement selon la revendication 1, carac-
térisé en ce qu'à la partie de fond (2) du corps (1)
sont attenants latéralement par des lignes de pliage
perpendiculaires aux première et deuxième parois
(3,4) de ce corps des volets (7) redressés perpen-
diculairement à cette partie de fond (1) et rendus
solidaires de l'un (6) des volets attenants aux pre-
mière et seconde parois (3, 4).

3. Emballage selon l'une des revendications 1 et 2, ca-
ractérisé en ce que les volets (6) attenants à l'une
des première et deuxième parois du corps (1) et
constituant la partie externe des troisième et qua-
trième parois de celui-ci ont une forme rectangulai-
re.

4. Emballage selon les revendications 2 et 3, carac-
térisé en ce que les volets (5, 7) sont solidaires
tous deux du volet (6) constituant la partie externe
des troisième et quatrième parois du corps (1) et
forment conjointement une partie de forme rectan-
gulaire épousant la forme de ce volet (6).

5. Emballage selon l'une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce qu'une partie (11a) d'une paroi (11)
du couvercle (18) est apte à être rendue rigidement
solidaire de la paroi (4) du corps (1) contre laquelle
elle vient s'appliquer en position rabattue du cou-
vercle, pour garantir l'inviolabilité de l'emballage
plein, et en ce que des moyens de séparation tels
qu'une bande d'arrachage (11b) ou une ligne
d'amorces de ruptures est prévue dans cette paroi
(11) pour séparer la partie (11a) solidaire de la paroi
(4) du corps (1) et libérer le couvercle (18).

6. Emballage selon l'une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que l'emballage plein est livré aux
utilisateurs avec le couvercle (18) libre de pivoter
par rapport au corps (1) et en ce que cet emballage
plein est gainé d'un film de matière plastique ther-
morétractable ou thermoétirable, qui garantit l'invio-
labilité de l'emballage.
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